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Texte de la question

M. Olivier Audibert Troin appelle l'attention de Mme la garde des sceaux, ministre de la justice, sur la réforme
des professions réglementées et notamment sur le devenir du notariat. La réflexion sur les professions
réglementées suscite de vives inquiétudes chez les notaires qui exercent une fonction régalienne
d'authentification des actes. En France, les actes notariés répondent à un enjeu de service public. Le notariat
français permet d'assurer la sécurité optimale des actes majeurs de la vie des Français, des actes
incontestables, aujourd'hui dématérialisés et conservés sur le long terme. Il serait d'une part hasardeux, au
moment où notre pays traverse une grave crise, de remettre en cause une institution républicaine qui fonctionne.
D'autre part, il serait coupable de risquer la transposition, en France, d'un système similaire à celui des Anglo-
saxons, exposant le citoyen à une croissance exponentielle des contentieux alors qu'en France le nombre de
dossiers générant sinistre et procès ne s'élève qu'à 3 pour 1 000, ce qui ne manquera pas d'entraver le
fonctionnement de la justice. Par ailleurs, il rappelle que dans le droit notarial c'est l'accès au droit pour tous qui
est privilégié contrairement au droit anglo-saxon dit "common law". Il lui demande de lui faire part de ses
intentions quant à la préservation de la spécificité de la profession de notaire en sa mission d'officier public.

Texte de la réponse

La garde des sceaux, ministre de la justice, est particulièrement attentive aux conditions d'élaboration du projet
de loi pour la croissance et l'activité, et, plus particulièrement, à la situation des notaires. Après une concertation
longue et profonde avec les instances représentatives de la profession, le Gouvernement est en mesure de
présenter un projet de loi qui ne met en péril ni la profession, ni l'accès au droit sur l'ensemble du territoire. S'il
est légitime que des inquiétudes subsistent, il appartiendra à la discussion devant le Parlement de répondre à
celles-ci. En tout état de cause, la garde des sceaux, ministre de la justice, rappelle que sa responsabilité est de
défendre les intérêts des justiciables, notamment en s'assurant que la sécurité juridique et le maillage territorial
seront garantis.
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